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Si les institutions sont bien les outils, les dispositifs efficaces de coordination des acteurs, en ce sens qu’elles mettraient de l’ordre dans les « transactions » de leurs membres, alors notre propos sera de transposer la question en essayant de voir si les principes commonsiens, en termes de règles et de normes, valident l’hypothèse d’un processus possible d’évolution du capitalisme contemporain vers un « capitalisme raisonnable » à l’échelle mondiale.
Quels sont les déterminants et critères de réalisation du « capitalisme raisonnable ? ». Quelques éléments-clés de discussion nous semblent importants.
 ¤ L’individu est un individu social : l’action collective crée et construit l’ordre social qui n’a rien de spontané.

 ¤ Il en résulte une dimension historique essentielle pour appréhender la lutte pour le pouvoir, autrement dit l’opposition conflictuelle entre groupes, individus autour des règles. C’est ce qui sous-tend l’action collective.

 ¤ Le changement dans le capitalisme (plutôt que le changement du capitalisme) se doit d’être fondé sur une « démocratie collective ». Il convient alors d’ériger en norme les pratiques progressistes en cours plutôt que, sans doute, celles qui sont les plus habituelles.

Pour Commons, conflit et coopération marquent inévitablement les processus économiques et sociaux. L’enjeu consistera donc à élaborer des règles visant à les maîtriser. Par ailleurs, les relations professionnelles, considérées comme lieu principal de la conflictualité, fondent l’analyse des freins aux changements et de leur accompagnement. Ceci légitime la nécessité selon lui d’établir des liens étroits entre économie, droit et éthique.

Si à l’époque de Commons, l’hypothèse d’un « capitalisme raisonnable » relevait essentiellement d’une dimension nationale qui supposerait de contrôler le pouvoir des groupes et des individus de façon à surmonter leurs conflits d’intérêts et de valeurs, de nos jours les sources de conflictualité se sont déplacées pour une grande part à l’échelle mondiale.

De ce fait même, nous proposons de réfléchir à la redéfinition à la fois des sources et des ressorts de la souveraineté (et ses formes d’expression - gouvernance ? régulation ? gouvernement ?) pouvant caractériser un «capitalisme raisonnable » mondialisé.
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